
 

 1/3 

 
REGIONALE D’ARBITRAGE 

 
Procès-Verbal n° 01 

Du Samedi 08/02/2020 
Au siège de la Ligue Réunionnaise de Football 

 
Présents :  
 
Président : M. Irshad ABDUL MUNAF 
Membres : M. PARIS Bernard, M. Bruno FONTAINE, M. Jean Luc ROYER, M. Aurélien MADIA, M. 
Dominique URBATRO, Mme Marie Claude BANOR 
Administratif LRF : M. Eric TOURON 
 
 
Ordre du jour : 
 

1. Nomination et présentation des membres de la RA 2020 
2. Présentation du projet « Imaginons l’Arbitre de demain ! »  
3. Programmation des différents chantiers 2020. 

 
Préambule 
 
Le Président de la Régionale d’Arbitrage ouvre la première séance de la Commission en remerciant l’ensemble 
des membres présents qui ont accepté d’œuvrer pour le développement de l’arbitrage réunionnais. 
 
Faisant suite aux objectifs fixés par le Comité Directeur, le Président de la RA présente les axes prioritaires : 
 

ü Consolider une organisation optimale et adaptée  
ü Anticiper les besoins futurs  
ü Redéfinir les objectifs prioritaires : 

1. Développer et adapter les forces en présence 
2. Formation (consolidation des bases et montée en compétences) 
3. Recrutement (filtrer une qualité relative) 

ü Uniformisation de l’arbitrage 
 

1. Nomination et présentation des membres de la RA 2020 
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2. Présentation du projet Arbitre de demain !  
 
 
Le Président propose à la discussion des membres présents les dispositifs suivants : 
 

- Le renouvellement du corps arbitral en R1, R2 et la détection des arbitres en division inférieure  
- Permettre aux arbitres de R3 d’officier sur les rencontres de R2 en favorisant le passage d’examens  
- L’échange indispensable avec tous les clubs, par des rdv sous un format « informel » avec les 

dirigeants et joueurs ; 
- Nomination de managers R1/R2 et R3 avec pour objectifs l’accompagnement et le suivi des 

arbitres. 
 
Le Président expose ensuite les grandes lignes du projet « formation » qui sera piloté par Bernard Paris. Celui-ci 
sera débattu en collaboration avec l’équipe de la DTR le 18 février 2020 à la LRF. 
 
La formation des arbitres sera décentralisée dans les sous-commissions qui auront un rôle majeur liée à 
leur proximité avec les arbitres afin de leur apporter le maximum d’informations. 
 
En plus de ceci, elle pourra : 
 

- Effectuer l’ajustement des désignations en cas de problème dans le week-end  
- Travailler sur la cohésion de groupe par des rencontres diverses et des plateformes de discussion ; 
- La désignation sur les matchs amicaux et tournois. 

 
Les grands points évoqués concernent : 
 

A. Formation des Observateurs  
B. Recrutement  
C. Examens  
D. Jeunes arbitres et nouveaux talents 
E. Arbitres féminins  
F. Arbitres d’élite 
G. Arbitres de football de base  
H. Futsal  
I. Préparation physique 
 

 
En plus des désignateurs, des managers d’arbitres seront mis en place afin de pouvoir conseiller au mieux les 
directeurs de jeu quand ceux-ci rencontreront des difficultés. Un sera mis en place pour les catégories R1 et R2, 
et un pour les autres catégories. 
 
La DTA a confirmé la présence d’un formateur afin d’accompagner la commission dans la formation des arbitres 
en ce début de saison. 
 
L’autre axe en développement, le Futsal : les clubs et les arbitres potentiels, demandeurs de formations, 
bénéficieront de la présence d’un formateur expérimenté, elle pourrait intervenir au moment du lancement de la 
campagne de recrutement. 
 
La discipline sera traitée exclusivement par la RA. 
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3. Programmation des différents chantiers 2020 
 
Après échanges sur les formats les plus adaptés quant aux réunions de début de saison, la RA valide les solutions 
suivantes : 
 

ü Une réunion générale  
ü Une réunion pour les arbitres d’élites  
ü Une réunion pour les autres arbitres dans les secteurs  
ü Une réunion pour les observateurs  
ü Une réunion pour les formateurs  
ü Deux sessions de tests TAISA (nord/sud.) 

 
Il est rappelé que le rattrapage du test Taisa est remis à l’étude et il sera plus encadré. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé le Président lève la séance à 12h30. 
 
 
 
 
 
____________________       ____________________  
Irshad ABDUL MUNAF       Bernard PARIS 
Le Président        Le Secrétaire de séance 
 
 

 


